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Institut Universitaire de Formation des Maîtres

Formation CPE

Saint-Denis, le 5 novembre 2004

Le CPE et la formation des délégués

Principe général : mieux vaut une formation modeste mais réussie et continuée qu'une formation vitrine qui ne dure que l'espace d'un week-end et n'a pas de retombées bénéfiques sur le terrain.

Tenir compte des contraintes budgétaires

Tenir compte de l'avis des utilisateurs (obligatoire en lycée où le CVL détermine la politique de formation et l'utilisation des Fonds de Vie Lycéenne)

Où faire la formation ?

Dans l'établissement pendant les horaires habituels (ex formation répétées et dissociées (6ème-5ème / 4ème-3ème pendant la pause méridienne).

Dans l'établissement en dehors des horaires

A l'extérieur, dans des structures Jeunesse et Sports ou autres…

Qui emmener ?

Les délégués de classe, mais aussi les élus du CVL, qui ne sont pas forcément des délégués de classe, les représentants du FSE ou de la MDL de façon à créer un lien entre ces différentes instances de citoyenneté.

Qui associer ? Ne pas oublier les partenaires internes (Personnel de direction, enseignants, ATOS), externes (parents)

Donner aux élèves le sentiment que tout la communauté scolaire sert le même but (élève au centre)

Différents types de formations suivant l'établissement :

Collège : plus grande importance de la connaissance des lieux et des rôles de chacun. (cf document en annexe)

Prévoir des séquences plus courtes (20 mn), plus ludiques. Exemple : course d'orientation

- interview en binôme

- présentation devant le groupe d'un événement heureux

Lycée : séquences plus longues, travail plus réflexif

Lycée professionnel : travailler sur du concret. Les problèmes abordés concerneront peut-être plus l'éducation à l'orientation (érosion scolaire), la parentalité (éducation et lutte contre le décrochage), les bassins d'emploi…
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Réaliser une formation des délégués

1 - Analyse des besoins sur 2 niveaux : par rapport à la notion de délégué, par rapport à la nature et à la situation de l'établissement. Elle peut se faire sous forme de commission (comité de pilotage) ou d'enquête interne en associant pleinement le CVL qui a son avis à donner.

2 - Etablissement des thèmes de la formation (connaissance de l'établissement, pratiques de communication, problèmes spécifiques à aborder…) par le Comité de pilotage

3 - Recherche des partenaires (large éventail, y compris dans l'accompagnement)

4 - Conditions financières (voir avec gestionnaire et chef d'établissement)

5 - Recherche du lieu et repérage (indispensable pour la connaissance des lieux et la sécurité)

6 - Formalités administratives (convention entre l'établissement et la structure d'accueil, commande du transport, autorisations parentales, assurances, lettre aux différents partenaires…)

7 - Organisation de la journée : confection des groupes, établissement du programme (alternance des temps de réflexion et de récréation…), dernière réunion d'information

8 – Travail de restitution au niveau de tout l’établissement. Compte-rendu des délégués à leurs mandants

Remarques : 

· Ne pas perturber le fonctionnement normal de la scolarité : donner la possibilité aux élèves de rattraper les devoirs, faire la photocopie des cours manqués, solidarité et entraide avec les camarades de classe…

· Prévoir 2 journées de formation en début d’année, en y intégrant si possible l’élection des représentants au CA, CVL…

· Quelques séquences de formation à l’interne tout au long de l’année (éventuellement par niveaux)

· Une journée de fin d’année, plus récréative (ex : pique-nique à l’extérieur) pour faire l’évaluation de la formation (questionnaire renseigné par les membres de l’assemblée générale des délégués et du CVL…, commissions de projets).

Préparation de la formation des délégués de l'année suivante (mois de juin)
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